
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3193

Commission pour avis :

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation de 
principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er au 31 octobre 
2025

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et 
assurances

Rapporteur :  Monsieur Bruno Bernard

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. 
Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme 
S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. 
Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. 
Burricand, Mme M. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. 
M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme 
L. Croizier, M. J. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. 
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme 
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. 
Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, 
M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. 
Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. 
L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. 
Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. 
Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme 
S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. 
Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, 
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. 
Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), 
Mme S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme 
J. Percet (pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3193

Commission pour avis :

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation de 
principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er au 31 octobre 
2025

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et 
assurances

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

Conformément aux articles L 3611-3, L 3211-2, L 3221-10-1, L 3221-11, L 3221-12 et L 3221-12-1 du 
code général des collectivités territoriales, il est rendu compte au Conseil des décisions prises par le Président de 
la Métropole, sur la période du 1er au 31 octobre 2025, en application de la délégation de principe accordée par la 
délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020.

URBANISME - PRÉEMPTION

N° 2025-10-01-R-0769 - Neuville-sur-Saône - Lieudit Le Bourg - Angle de la rue Lucie Guimet et rue Pierre 
Dugelay - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de la vente d'un tènement immobilier - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2025-10-08-R-0779 - Villeurbanne - 138 et 140 rue du 8 Mai 1945 - Exercice du droit de préemption urbain à 
l'occasion de la vente de trois lots de copropriété par adjudication forcée aux enchères publiques à l'audience des 
criées du Tribunal judiciaire de Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2025-10-15-R-0789 - Solaize - 20 rue des Merles - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de la 
vente d'un immeuble (terrain + bâti) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2025-10-15-R-0790 - Grigny-sur-Rhône - 5 rue André Sabatier - Exercice du droit de préemption urbain à 
l'occasion de la vente d'un bâtiment à usage de garage sur son terrain - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier

N° 2025-10-15-R-0791 - Lyon 3ème - 45 et 47 rue Ferdinand Buisson - Exercice du droit de préemption urbain à 
l'occasion de la vente d'une propriété sur son terrain liée au lot n° 10 situé 49 rue Ferdinand Buisson - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2025-10-15-R-0792 - Genay - Lieudit Les Épinaces - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de la 
vente d'une parcelle de terrain nu - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2025-10-15-R-0793 - Francheville - Vallon de l'Yzeron - lieudit Findez - Exercice du droit de préemption relatif 
aux espaces naturels sensibles (ENS) à l'occasion de la vente d'un terrain nu - Délégation Urbanisme et mobilités 
- Direction Foncier et immobilier

Le texte intégral des décisions prises par le Président de la Métropole est disponible sur 
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www.grandlyon.com - rubrique La Métropole de Lyon - Organisation politique - Actes et séances ;

Vu ledit dossier ;

DELIBERE

Prend acte du compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole sur la période du 1er au 
31 octobre 2025 citées ci-dessus et prises en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du 
Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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